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CAPITAINERIE
Située à proximité du port de Roanne, et dotée d’une grande cour intérieure, cette salle est
idéale pour l’organisation de tout type d’événements !

Vous souhaitez organiser un évènement ?

Toutes vos démarches via un formulaire unique, sur Icitoyen !

 

<

Quelle est l'offre technique de la salle ?
D’une superficie de 108m², cette salle est composée d’une cuisine extérieure, de chaises, de tables etc.

Quelle est la capacité de la salle ?
La salle de la Capitainerie peut accueillir au maximum 100 personnes debout et 80 personnes assises.

La Capitainerie est située 22 quai Commandant de Fourcault à Roanne.

.

https://www.roanneasso.fr/index.php?id=1542
https://www.roanneasso.fr/creer-un-compte-1543.html
https://www.roanneasso.fr/se-connecter-1542.html
https://demarches-roanne.icitoyen.fr/vie-associative/je-suis-une-association-et-j-organise-un-evenement-associatif
https://www.roanneasso.fr/fileadmin/Sites_Satellites/Roanneasso.fr/Organisation_d_un_evenement/Choisir_un_lieu/Les_salles_municipales/Capitainerie/Capitainerie-cour.jpg
https://www.roanneasso.fr/fileadmin/Sites_Satellites/Roanneasso.fr/Organisation_d_un_evenement/Choisir_un_lieu/Les_salles_municipales/Capitainerie/Capitainerie-interieur.jpg


RÈGLEMENT INTÉRIEUR RÈGLEMENT GÉNÉRAL

Comment réserver une salle
Il est possible de pré-réserver les salles municipales qui sont mises à disposition par la Ville de Roanne.

Qui peut pré-réserver cette salle ?
La salle peut être réservée par :

Quelles manifestations peuvent être organisées ?
Il est possible d’organiser :

Combien coûte la location de cette salle ?
La Capitainerie est un équipement payant. Les associations roannaises souhaitant réserver cette salle en semaine peuvent bénéficier de leur gratuité annuelle. Cette gratuité ne s'applique pas pour les réservations du

weekend. Pour plus d'informations, consulter le règlement de la salle.

des associations roannaises,

des comités d’entreprises,

des particuliers,

d’autres organismes (partis politiques etc.),

les sociétés commerciales uniquement pour des réunions,

des colloques,

des formations internes

les non roannais.

des fêtes familiales,

des banquets,

des cérémonies,

des vins d’honneur,

des réceptions,

des repas,

des thés dansants,

des soirées dansantes,

des arbres de Noël.

TÉLÉCHARGER

RÈGLEMENT INTÉRIEUR - CAPITAINERIE RÈGLEMENT GÉNÉRAL - SALLES MUNICIPALES DE LA VILLE DE ROANNE

EN COMPLÉMENT

En savoir plus

.

https://www.roanneasso.fr/fileadmin/Sites_Satellites/Roanneasso.fr/Organisation_d_un_evenement/Choisir_un_lieu/Les_salles_municipales/Capitainerie/R%25C3%2588GLEMENT_CAPITAINERIE.pdf
https://www.roanneasso.fr/fileadmin/Sites_Satellites/Roanneasso.fr/Organisation_d_un_evenement/Choisir_un_lieu/Les_salles_municipales/R%25C3%2588GLEMENT_G%25C3%2589N%25C3%2589RAL.pdf
https://www.roanneasso.fr/organisation-dun-evenement/choisir-un-lieu-pour-mon-evenement/les-salles-municipales/comment-reserver-une-salle-1465.html


SERVICE DE LA VIE ASSOCIATIVE ET SPORTIVE
PLACE DE L'HÔTEL DE VILLE

BP 90512 - 42328 ROANNE CEDEX

DU LUNDI AU JEUDI DE 9H À 12H ET DE 13H30
À 16H ET LE VENDREDI DE 9H À 12H.

04 77 23 20 87

VILLE DE ROANNE
PLACE DE L'HÔTEL DE VILLE

BP 90512 - 42328 ROANNE CEDEX

DU LUNDI AU JEUDI DE 9H À 12H ET DE 13H30
À 16H ET LE VENDREDI DE 9H À 12H.

04 77 23 20 00
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https://www.roanneasso.fr/organisation-dun-evenement/choisir-un-lieu-pour-mon-evenement/les-salles-municipales/comment-reserver-une-salle-1465.html
tel:0477232087
tel:0477232000
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